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Inventeurs provinois
Inventeurs provinois… ce sont ces Provinois de naissance ou d’adoption qui ont déposé un brevet, à la

fin du XIXème siècle ou au cours du XXème. Pour la majorité, les demandes de brevets concernent le textile, ce
qui paraît  couler de source dans un village tourné vers le traitement des fibres naturelles.  Chacun dans son
domaine s’est ingénié à améliorer son outil de travail.

L’inventaire qui suit est bien entendu loin d’être exhaustif ; sans doute, comme c’est le cas pour toutes
les données qui figurent par ailleurs, sera-t-il complété au fur et à mesure des recherches.

M. Auguste Lenglemez
Je cite ici le Bulletin des Lois de la République française de juillet 1857 : 

M. Edmond Ochin

D’après cet article (à droite) du 30 décembre
1925, Edmond Hochin était déjà détenteur de brevets.
Voici en effet ce qui était écrit le 11 octobre précédent
à l’occasion du Salon de l’Automobile de Lille :

Une autre trace sera retrouvée d’un brevet en
1926, avec un article enthousiaste du même journal, le
Grand Écho du Nord de la France. La « découverte »
des inventions des entrepreneurs Ochin et Martin se
faisait  à  la Foire Commerciale  et  Internationale de
Lille :
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M. Fourmaux
Le 29 juin 1858, M. Fourmaux déposait un brevet (n° 37068). Seule indication mentionnée dans le

Catalogue des Brevets d’Invention : métier à tisser.

En 1859, le 26 octobre, brevet n° 42589 : sac à pulpe.

Le 29 juillet 1868, sous le nom Fourmaux-Rose, un brevet était enregistré, n° 81899, pour une presse à
pulpe sans sac.

Le 13 février 1869, un brevet (n° 84086) est obtenu pour la fabrication d’une machine à teiller le lin et
le chanvre. Il est peut-être utile de citer le Dictionnaire universel de vie pratique de 1882 :

M. Gustave Deneef

En août 1924 avait lieu dans notre région une course cycliste. Un course suffisamment importante pour
que le Grand Écho du Nord de la France lui consacre plusieurs articles. Les sportifs ne m’en voudront pas de ne
m’intéresser ni aux performances des coureurs ni aux résultats, mais plutôt à une parenthèse ouverte par ce
journal. 
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Dans un autre article, le journaliste ne tarissait pas d’éloges :

De quel « appareil » parle-t-on ? Apparemment d’un appareil destiné à améliorer à la fois la circulation
automobile et la sécurité des usagers de la route. Il ne s’agit de rien d’autre que d’un dispositif dont le but était
de signaler les changements de direction. Le clignotant, ou clignoteur, en était à ses premiers balbutiements et
un Provinois allait  contribuer à le faire prospérer.  En 1925,  le code de la route ne prévoyait encore aucun
dispositif d’avertissement de changement de direction ; en 1933, « toute automobile, dont la largeur, chargement
compris, dépasse 2 mètres, doit être muni d’un appareil indicateur de changement de direction visible de jour
comme de nuit ».
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Ces appareils deviennent obligatoires en 1954 pour tout type de véhicule automobile : « Les appareils
indicateurs de changement de direction sont placés de part et d’autre du plan de symétrie du véhicule. (…) Un
indicateur de changement de direction peut être constitué par au moins un bras effaçable. Ce bras, pour donner
l’avertissement,  peut  soit  rester  en position horizontale,  soit  osciller  au voisinage de cette  position.  Il  doit
comporter à son extrémité un feu fixe ou clignotant émettant vers l’avant et vers l’arrière une lumière orange
non éblouissante. »

Une précision est ensuite apportée : « Un indicateur de changement de direction peut être constitué au
moins par un feu clignotant placé sur la partie avant du véhicule, et par un feu clignotant placé sur la partie
arrière du véhicule, ces feux émettant soit une lumière orange vers l'avant et vers l'arrière, soit une lumière
blanche ou orange vers l'avant, et rouge ou orange vers l'arrière, non éblouissantes. »

Revenons à l’invention de Gustave Deneef. L’article du Grand Écho du Nord du 12 août 1924 le dit : ce 
système est tellement astucieux et simple que nulle explication n’est nécessaire ; les flèches, telles des bras de 
sémaphore, parlent d’eux-mêmes.
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Ce système de flèches pivotantes annonce les « bras effaçables » décrits en 1954, bien que n’étant pas
placées de part et d’autre du véhicule. Ces avertisseurs de changement de voie portaient aussi l’horrible nom de
« trafficateurs ». En voici deux exemples, l’un sur la mythique 203 Peugeot née en 1948, l’autre sur la non
moins symbolique Morris Minor 1000 de 1956.
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Le Groupement de Gendarmerie de Meurthe-et-Moselle, sur sa page Facebook, nous en dit un peu plus  :
« C’est en 1907 que fut  breveté le premier système d’indicateur de direction électrique.  Utilisant un signal
lumineux en forme de main de chaque côté du véhicule, l’américain Percy Douglas-Hamilton inventa le premier
feu clignotant. Ce ne fut qu’en 1938 grâce au constructeur américain Buick (propriété de Général Motor) que les
premiers véhicules de série ont été équipés de ce dispositif. Quant à Gustave Deneef, il fut en compagnie de
Maurice Boisson l’un des inventeurs français des flèches de direction qui ont équipé les Peugeot 202 ou 203. » 

Il reste deux mystères à éclaircir :

1. seul  le Grand Écho du Nord de la  France mentionne le nom de Provin et  je  n’ai  retrouvé aucune
mention de M. Deneef dans les documents publiés au sujet de Provin ;

2. Deux demandes  de brevet  ont  été  déposées,  en 1924 par  Gustave-Pierre  Deneef  puis  en 1926 par
Édouard-Nicolas Deneef. Quel était leur lien de parenté ?
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Bien que leur nom soit à peine cité dans les articles retraçant l’histoire de l’automobile, il ne fait aucun
doute  que  l’invention de MM. Deneef  a  marqué  une  étape  importante  dans  l’évolution  des  indicateurs  de
changement de direction. En 1926, la revue Je sais tout, dans un chapitre sur Le Progrès Automobile intitulé Ne
virez ni ne freinez sans avertir signé par Edmond Massip, passe en revue plusieurs dispositifs de signalisation :
le Miro-Signal (une main articulée placée devant un rétroviseur extérieur), le  Beauty Stop et le  Protex, qui  se
bornent  à  indiquer  seulement  le  signal  d’arrêt  ;  le  Signofil avec  transmission  par  flexibles ;  l’Indic,  avec
contacteur  à  trois  boutons  placé  sur  le  volant  de  direction.  L’appareil  Deneef  est  considéré  comme étant
certainement l’un des plus complets : commande électro-mécanique, flèches mobiles et éclairées, signal Stop
éclairé, lettre F incorporée.

M. Guy Blondel
M. Guy Blondel a repris l’atelier de réparation agricole situé près de l’église puis s’est installé rue

Catoire le 20 avril 1966, étant ainsi, avec M. Martin, le premier entrepreneur établi dans la toute nouvelle zone
industrielle implantée près du stade. Il a cessé son activité en 2004. Sa demande de brevet a été déposée en 2012
et validée le 29 août 2014 (n° 1202916), alors qu’il n’habitait plus Provin, mais son passé provinois ne peut être
ignoré.

En quoi donc consistait son projet ? Voici ce que M. Blondel décrivait dans sa demande de brevet :
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« La présente invention concerne un procédé et une installation permettant la déminéralisation ou le
dessalement des eaux de mer, saumâtres, marécageuses ou des effluents liquides urbains, en produisant une eau
très pure, en quantités importantes, sans pollution, avec peu d’énergie (fossile, ou renouvelable) à un très faible
coût (…) ; l’eau produite permet l’irrigation de vastes régions désertiques ou en déficit de pluviométrie  ; l’eau
produite  permet  également  l’approvisionnement  en  eau  potable  des  petites  et  grandes  cités  ainsi  que  la
fourniture en eau des industries de toutes natures. »

Si  ce n’était  pas la première fois que l’on tentait  de désaliniser  l’eau de mer,  les procédés utilisés
n’étaient pas suffisamment performants : « L’idée d’obtenir de l’eau buvable, à partir d’eau de mer, n’est pas
nouvelle : il y a 2500 ans les marins grecs disposaient déjà de Bouilleurs d’eau de mer  ; depuis les recherches
ont  permis  la  mise  au  point  de  nombreux  procédés.  (…)  Ces  procédés,  sauf  s’ils  bénéficient  de  sources
thermiques ou d’énergie à très bas coût, ont un prix de revient élevé, non compatible pour l’irrigation (en région
désertique ou en région à climat tempéré) ; certains engendrent des pollutions, exigent une maintenance, un
entretien coûteux et sont d’un pilotage hautement technique. »

Le procédé proposé, décrit en détails et expliqué par de nombreux schémas, est, dit M. Blondel, un
procédé simple de principe et de fonctionnement, qui ne produit aucune pollution, exige peu d’énergie et répond
aux besoins de plus en plus pressants de la planète.  Approvisionner en eau potable les régions désertiques
permettra, assure-t-il, de les revégétaliser et de limiter les migrations humaines. Malheureusement il ne m’a pas
été possible, jusqu’à présent, de vérifier si ce procédé est en utilisation, dans quels pays, pour quel usage. Un
lecteur pourra peut-être faire remonter quelques renseignements ?
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